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"Le SE-UNSA ne vit et ne peut vous informer 
que grâce aux cotisations de ses adhérents. 

FAITES LA DIFFERENCE 
Pensez à renouveler votre adhésion 
ou n'hésitez pas à nous rejoindre." 
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> UNSS 
 
Le SE-UNSA a rencontré M. PETRYNKA nouveau directeur de l'UNSS. Loin de la langue de bois (le sport scolaire n'aurait 
que des vertus), nous réfléchissons à de nouvelles formules conciliant l'obtention du statut de certifié pour les professeurs 
d'EPS (18 h au lieu de 20, et 15 h pour les agrégés) et l'animation de nos AS. Cela pourrait prendre la forme d'une demi-
journée (le jeudi après-midi) réservée à des activités culturelles ou sportives. Le principe d'un championnat organisé par 
l'UNSS serait conservé, mais les rencontres se dérouleraient durant le temps scolaire. 

Les idées des collègues ou leurs réflexions sur la situation actuelle seront d'autant plus les bienvenues que le Conseil Général 
va réduire sa subvention à l'UNSS, en raison du désengagement de l'état et de ses conséquences sur son budget. 

Conditions de travail par grand froid :  
Vous pouvez consulter l'article "C'est l'hiver" de JP Martin sur notre site internet (http://sections.se-unsa.org/bordeaux). 
 

> Réforme du lycée  
 
Le projet de programme EPS nous est parvenu. Il est dans la droite ligne de celui des collèges que nous avons approuvé. 
Nous pensons que le débat autour de la compétence n° 5 relative à la gestion et à l'entretien du poten tiel physique sera vif 
avec le Snep qui en conteste l'intérêt. Nous le soutenons totalement, nos critiques portant exclusivement sur la "faisabilité" 
d'un programme très ambitieux au regard de la faiblesse des horaires d'EPS au lycée et du manque d'infrastructure en 
particulier pour les APPN. 
 

> Mouvement Inter-académique  
 
La Formation Paritaire Mixte Nationale relative à l'EPS se déroulera le lundi 8 mars. 

 

> Calendrier prévisionnel académique  
 

- Mardi 23 mars :  Groupe de travail sur les congés de formation professionnelle 

- Lundi 12 avril :  CAPA notation + Hors classe 

- Mouvement intra-académique  : du 22 au 24 juin , Formation Paritaire Mixte Académique  
 

 
> Adhérer au SE-UNSA   
Afin d’alléger vos versements, nous vous proposons les prélèvements automatiques (en 10 fois sans frai s ou moins selon le mois 
d'adhésion, le dernier prélèvement intervenant en j uillet, si vous cotisez dès à présent !).  Vous pouvez régler par chèque (en 3 fois si 
vous le souhaitez)… 

>>adhérer au SE-UNSA  
N’hésitez pas à diffuser cette lettre autour de vou s 

 
Si des collègues désirent également la recevoir chez eux, qu'ils nous 
envoient leurs coordonnées complètes (nom, prénom, établissement, 

adresse personnelle, mail). 
 

Particuliers, pour vous inscrire ou interrompre votre abonnement gratuit à 
la lettre en ligne du SE-UNSa Bordeaux, écrivez-nous. 
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Syndicat des Enseignants-UNSA de l’académie de Bordeaux 
33 bis rue de Carros 

33074 BORDEAUX CEDEX 
 

Tel : 05 57 59 00 20 
Fax : 05 56 31 36 17 

Mail : ac-bordeaux@se-unsa.org  

Site internet : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/  

 
 


